
 
Nota : • Les décisions et votes ne sont valables que si le quorum est atteint. 

• Est électeur tout membre de l’ESCAOST à jour de ses cotisations. 
• Est éligible au bureau de l’ESCAOST toute personne âgée de 16 ans au moins au jour 

de l’élection et à jour de ses cotisations. 
 

 

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE 
GENERALE ORDINAIRE 

DU VENDREDI 21 JANVIER 2005 
 
 
Le 20 décembre 2004 
 
 
La section escalade ESCAOST de l’association AOST (Association Omnisports St 
Thibault des vignes) vous prie d’assister à son ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE qui 
se déroulera le :  
 

Vendredi 21 Janvier 2005 à 20H 30 à l’espace « Club Housse »  
du gymnase municipal de ST THIBAULT. 

 
Ordre du jour : 
 

• Ouverture de l’assemblée générale ordinaire. 
• Contrôle du quorum. 
• Rapport moral et financier. 
• Elections. 
• Projets 2005. 

o Formations initiateurs. 
o Sorties et stages. 
o …. 

• Questions diverses. 
 
Un verre de l’amitié clôturera cette assemblée. 
 
Nous comptons sur votre présence. 
 
 
Le président. 
 
 
 
 
D. VERNAY. 
 
Copies :  Mr PLUMARD (Adjoint chargé des sports ST THIBAULT) 

Mr PIGNARD (Responsable Service des sports ST THIBAULT) 
Mr MARTINEZ (Président AOST) 

 
P.J. : Pouvoir au recto du document. 



 
Nota : • Les décisions et votes ne sont valables que si le quorum est atteint. 

• Est électeur tout membre de l’ESCAOST à jour de ses cotisations. 
• Est éligible au bureau de l’ESCAOST toute personne âgée de 16 ans au moins au jour 

de l’élection et à jour de ses cotisations. 
 

POUVOIR 
 
 

Je soussigné …………………….…  ne pourra assister à cette assemblée  
 

et DONNE POUVOIR à 
 

M…   ……………………………………… 
 

pour me représenter à  
 

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
de l’ESCAOST du 21 janvier 2005 

 
Date : Signature : 

 


